ARRETE RECTIFICATIF
y DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

7 Ville de
Trainou

REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU LOIRET

Dossier numéro : PC 45327 25 T0033
Déposé le : 02 Décembre 2025

Par : Monsieur Alan DRILLOT
Madame Manon DRILLOT

23 Rue de Mondésir
45800 Saint-Jean-de-Braye

Pour : La construction d’une maison individuelle.

Adresse de 'opération : Lotissement route de Fay aux Loges
Lot 7 - 45470 TRAINOU

Cadastré : AT433

ARRETE RECTIFICATIF

Le Maire,

Vu la demande de Permis de Construire pour une maison individuelle et/ou ses annexes susvisée,

Vu le Code de I'Urbanisme,

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 05/02/2015.

ARRETE

Article 1 :
La surface de plancher est modifiée comme suit :

« 93,37 m? » au lieu de 144,54 m?

Article 2 :
La présente décision ne modifie pas la validité du permis d’origine.

La présente décision est transmise au représentant de I'Fat dans les conditions prévues a larticle L 421-2-4 du Code de I'Urbanisme. Elfe est exécutoire de plein droit
a compter de sa réception.

Fait a TRAINOU, le 06 mars 2026







